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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/62/2022/49 

portant modification de la licence n° 49#000347 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-006 du 09 juin 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 93 en date du 09 février 1994 octroyant la licence n° 49#000347 à l’officine de pharmacie 
sise 26 place de l’Echanson à PELLOUAILLES-LES-VIGNES (49112) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d'une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant la demande reçu le 18 juillet 2022 sur démarches simplifiées par laquelle Madame Solène RAYMOND 
sollicite la modification de la licence n° 49#000347 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la 
commune où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie que la SELARL PFIARMACIE RAYMOND- 
TAUGOURDEAU exploite à PELLOUAILLES-LES-VIGNES , commune déléguée de VERRIERES-EN-ANJOU (49112) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de VERRIERES-EN-ANJOU (49112) en date du 08 juillet 2022, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 26 place de l’Echanson- PELLOUAILLES-LES- 
VIGNES », commune déléguée de VERRIERES-EN-ANJOU ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 93 en date du 09 février 1993 portant licence n° 49#000347 est modifié comme suit :

Les termes :

« 26 place de l’Echanson à PELLOUAILLES-LES-VIGNES (49112) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 26 place de l’Echanson- PELLOUAILLES-LES-VIGNES à VERRIERES-EN-ANJOU (49112) »
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Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 1 JUIl. 2022

Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
j ! ro,
^^département Accès aux soins
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Décision DOSA-DPPH-2022-24-85 portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation 
des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par le VIH, VHC et VHB au

CSAPA (n°FINESS ET : 85 000 958 0)
géré par l'association Addictions France (n° FINESS EJ : 75 071 340 6)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 3131-1 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 231-1 ;

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, directeur général de l'ARS des Pays de 
la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté N°ARS-PDL/DG/2022-006 en date du 9 juin 2022 portant délégation de signature à M. Florent 
POUCET, directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C 
(VHC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu médicosocial ou associatif et autres centres et établissements 
autorisés ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DAS/AIVlS/PDS-45/2013/85 portant prolongation de l'autorisation de l'établissement 
« Centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologies » CSAPA ANPAA 85 sis à la Roche sur 
Yon (85) en date du 17 octobre 2013 ;

VU la demande d'autorisation complémentaire présentée le 13/06/2022 par l'association ;

Considérant que le projet est conforme aux exigences de l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de 
réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu 
médicosocial ou associatif et autres centres et établissements autorisés;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire et du Directeur de la Santé Publique et Environnementale ;

DECIDE

Article 1 : L'autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d'orientation
diagnostique (TROD) de l'infection à VIH VHC et VHB est accordée au CSAPA 85 (Finess n° 85 
000 958 0) géré par l'association Addictions France (n° FINESS EJ : 75 071 340 6) ;

Article 2 : Ces tests seront réalisés, sous la responsabilité d'un médecin, par les personnes figurant en
annexe sur les sites suivants :

• Site de La Roche-sur-Yon,
® Site de Challans,
® Site des Sables d'Olonne,
• Site de Montaigu.

17 boulevard Gaston Doumergue, CS 56233 
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Article 3 : 

Article 4 :

Article 5 :

Article 6 : 

Article 7 :

Article 8 :

Cette décision court jusqu'à échéance de l'autorisation de l'établissement.

Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte-tenu des attestations de formation 
fournies.

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence régionale 
de santé conformément à l'article L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles.

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication 
pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de NANTES.

Le Directeur Général adjoint de l'ARS Pays de la Loire et le président de l'organisme 
gestionnaire sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le 2 2 JUIL 2022

Pour le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l'Autonomie,

RENNES
Responsable du département 

les Personnes en situation de Handicap » 
de l’Offre de Santé et en faveur 

de l'Autonomie



Annexe de la décision DOSA-DPPH-2022-24-85 
Portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VIH VHC VHB

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique de 
l’infection par le virus VIH VHC VHB sous la responsabilité d’un médecin :

Nom-Prénom Qualité
Sabine FOURE Médecin
Claire GENTILLEAU Médecin
Laurence LAMBERT IDE
Antoine ROUX IDE
Laure KERJEAN Educatrice spécialisée
Axelle MARTIN Educatrice spécialisée
Philippe CHAILLOU Educatrice spécialisée
Barbara NANO Psychologue
Adeline PRAUD Psychologue
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/154/2022/44

• ï Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

DECISION

Accordant au Centre Hospitalier Universitaire de Nantes, le renouvellement 
de l'autorisation de pratiquer l'activité de lactarium

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 2323-1 à L 2323-3 et D 2323-1 à D 2323-15 ;

VU la décision du directeur général de l'agence française de sécurité sanitaire des produits de santé en date du 
3 décembre 2007 définissant les règles de bonnes pratiques prévues à l'alinéa 3 de l'article L 2323-1 du code 
de la santé publique ;

VU le décret n° 2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l'autorisation et aux conditions techniques 
d'organisation et de fonctionnement des lactariums ;

VU l'arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et à leurs 
conditions de réalisation ;

VU les conclusions favorables du rapport d'inspection du lactarium effectuée par l'agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé (ANSM) en date du 8 novembre 2019,

VU l'avis technique de conformité favorable émis par l'agence national de sécurité du médicament et des 
produits de santé en date du 8 novembre 2019 ;

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/191/2016/44 en date du 14 avril 2016 accordant au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nantes l’autorisation de renouveler son exercice d’activité du lactarium à usage intérieur et 
extérieur sur le site de l'hôpital mère-enfant, 38 boulevard Jean Monnet à Nantes ;

VU la demande, reconnue complète, formée par le Centre Hospitalier Universitaire de Nantes en vue d'obtenir 
le renouvellement de l'autorisation susvisée du 18 avril 2021 ;

CONSIDERANT que les conditions techniques d'organisation et de fonctionnement ainsi que les règles de 
bonnes pratiques sont respectées ;
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Décide

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation d'exercer les activités de lactarium à usage intérieur et extérieur 
sur le site de l'hôpital mère-enfant, 38 boulevard Jean Monnet à Nantes au Centre Hospitalier Universitaire de 
Nantes.

EJ FINESS : 440000289 
ET FINESS : 440000271

Article 2 ; La durée de validité de la présente décision est de cinq ans depuis le 18 avril 2021.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou de manière dématérialisée via l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes 2 2 JUIL 2022
Le

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de

2/3

http://www.telerecours.fr


mm
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté 
Égalité 
Fraternité

N° ARS-PDL/DOSA/259/2022/44

DECISION

Portant modification de l’autorisation de la SAS IRMAN, en vue de transférer l’exploitation d’un appareil 
d’imagerie par résonance magnétique polyvalente d’une puissance de 1.5 Tesla, installé sur le site de la 

Polyclinique de l’Europe vers le nouveau pôle d’imagerie sur la commune de SAINT NAZAIRE (44600)

Le Directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET 
en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-006 du 09 juin 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

VU la décision ARS-PDL/DOSA/120/2022/44 en date du 16 juin 2022 portant autorisation à la SAS IRMAN, en 
vue de transférer l’exploitation d’un appareil d’imagerie par résonance magnétique d’une puissance de 1.5 Tesla, 
installé sur le site de la Polyclinique de l’Europe vers le nouveau pôle d’imagerie sur la commune de SAINT 
NAZAIRE (44600) et de remplacer l’IRM actuelle par un nouvel appareil ;

VU la demande du représentant de la SAS IRMAN, en date du 20 juillet 2022, concernant un changement de 
modèle d’appareil soit une IRM 1,5 Tesla polyvalente SIEMENS ALTEA en lieu et place d’une 
IRM 1,5 Tesla polyvalente SIEMENS SOLA ;

CONSIDERANT que le fournisseur SIEMENS a informé la SAS IRMAN d’un retard dans la livraison de l’IRM 1,5 
Tesla polyvalente SIEMENS MAGNETOM SOLA et par conséquent, qu’une seule des deux IRM autorisées ne 
pourraient être mises en service dans les nouveaux locaux à la date prévue du 17 octobre 2022 ;

CONSIDERANT qu’il est proposé par la SAS IRMAN d’échanger les modèles de marque SIEMENS des deux IRM 
et de répondre ainsi à la demande d’examens de la population avec la mise en service des deux IRM autorisées 
dans les locaux du nouveau pôle d’imagerie, dès le 17 octobre 2022 ;

CONSIDERANT que l’IRM 1,5 Tesla polyvalente SIEMENS ALTEA est de même nature, de même puissance et 
d’utilisation identique que l’appareil IRM 1,5 Tesla polyvalente SIEMENS MAGNETOM SOLA autorisé ; elle ne 
modifie donc pas l’autorisation en cours ;
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Décide

Article 1 :

L’article 2 de la décision ARS-PDL/DOSA/120/2022/44 en date du 16 juin 2022 est modifié comme suit :

Les termes :

L’IRM 1,5 Tesla polyvalente de marque SIEMENS et de type MAGNETOM AMIRA sera remplacée par un nouvel 
équipement IRM 1,5 Tesla polyvalente de marque SIEMENS de type MAGNETOM SOLA.

sont remplacés, à chaque fois qu'ils apparaissent, par les termes :

L’IRM 1,5 Tesla polyvalente de marque SIEMENS et de type MAGNETOM AMIRA sera remplacée par un nouvel 
équipement IRM 1,5 Tesla polyvalente de marque SIEMENS de type ALTEA.

Article 2 :

Le reste de l’arrêté est sans changement.

Article 3 :

Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, 
auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du sitewww.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 4 :

Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire 
est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2.6JUIL20Z2

?/
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégatioi 
La responsable du déoartejfi nt,

Audrey du département 
le Santé » 

Santé et en faveur

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/260/2022/44

DECISION

Accordant au GIE IROISE, l’autorisation de remplacer un appareil d’imagerie par Résonnance 
Magnétique 1,5 Tesla, sur le site de PHôtel-Dieu du CHU NANTES

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU la décision n° ARS-PDL/DOSA/986/2018/44, en date du 23 décembre 2021, accordant l’autorisation au GIE 
IROISE, immatriculé au FINESS EJ 44 003 555 8, à exploiter l'appareil IRM spécialisé ostéo-articulaire élargi à 
des modalités d’examens diagnostic polyvalents, sur le site de l'Hôtel Dieu du CHU de Nantes sis 1 place Alexis 
Ricordeau à NANTES (44000) FINESS ET 44 005 740 4 ;

VU la demande formulée par le représentant du GIE IROISE, en vue d’obtenir l’autorisation de remplacement de 
l’appareil d'imagerie par résonance magnétique d’une puissance de 1,5 Tesla de marque PHILIPS et de type 
MULTIVA ORTHO, installé sur le site le site de l’Hôtel-Dieu du CHU NANTES sis 1 place Alexis Ricordeau à 
NANTES (44000) ;

VU l’avis de l’instructeur de l’Agence régionale de santé ;

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins identifiés de la population par le schéma régional d’organisation 
des soins du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que conformément aux articles D.6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le nouvel 
IRM sera de même nature, de même puissance et à utilisation clinique identique que l’appareil déjà installé ; il ne 
modifie donc pas l’autorisation en cours ;

CONSIDERANT que l’installation de l’équipement répond aux conditions techniques de fonctionnement ;
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Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au GIE IROISE pour le remplacement de l’appareil d’imagerie par 
résonance magnétique d'une puissance de 1,5 Tesla de marque PHILIPS et type MULTIVA ORTHO, installé sur 
le site de l’Hôtel-Dieu du CHU NANTES sis 1 place Alexis Ricordeau à NANTES (44000), par un nouvel appareil 
d’imagerie par Résonnance Magnétique 1,5 Tesla de marque SIEMENS et type MAGNETOM AMIRA.

EJ FINESS : 44 003 555 8 
ET FINESS : 44 005 740 4

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.

Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport à l’appareil 
déjà installé 23 décembre 2028.

Article 3 : Cette autorisation fera l’objet d’un commencement d’exécution dès transmission par le titulaire de 
l’attestation de conformité et de garanties d’installation du constructeur.

Article 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 5 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2.6 JUIL. 2022
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,

VTLa responsable du département

Thierry HOf
AuMfÿnfeSFflp

« Accomragflüment des Établis Santé »
Directior
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Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2022-016
portant agrément de FORGET FORMATION -ABSKILL pour dispenser les formations

obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15
juillet 2003 relative à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux

transports de marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Tel : 02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté n° DREAL/STRV/2018/051 du 22 octobre 2018 portant agrément du centre
de formation FORGET FORMATION II (146 rue François Arago - 53100 MAYENNE)
pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de
marchandises ;

CONSIDÉRANT la demande d'agrément d'un établissement secondaire présentée par
FORGET FORMATION - ABSKILL, en date du 5 mai 2022 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article Ier - Le centre de formation FORGET FORMATION - ABSKILL, sis boulevard de
la Communication, 53950 LOUVERNE, est autorisé à dispenser les formations
obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises prévues aux
articles R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-10 du code des transports en tant
qu'établissement secondaire fonctionnant sous la responsabilité de rétablissement
principal de MAYENNE (53 100).

Article 2 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes l, l bis et l ter.

Article 3 - L'ensemble des dispositions prévues par l'arrêté n° DREAL/STRV/2018/051
susvisé portant agrément de rétablissement principal de MAYENNE (53100) est
applicable à rétablissement secondaire visé à l'article 1er.

Article 4 - Sous reserve du respect des dispositions prévues à l'article 3, le présent
arrêté est valable jusqu'à la date limite de l'agrément de rétablissement principal, soit
le 8 novembre 2023.

Article 5 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement par intérim est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le "î M. 2^

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolntau chef de service
Transports routiers et véhicules 2/2

Chef de la divlsjpfl^ertrînpprts routiers,^d
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Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2022 - 017
portant agrément de FORGET FORMATION -ABSKILL pour dispenser les formations

obligatoires des conducteurs du transport routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15
juillet 2003 relative à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux

transports de marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
deformation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU t'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

DRBU.
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté n° DREAL/STRV/2018/030 du 22 août 2018 portant agrément du centre de
formation FORGET FORMATION II (146 rue François Arago - 53 100 MAYENNE) pour
dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de
voyageurs;

CONSIDÉRANT la demande d'agrément d'un établissement secondaire présentée par
FORGET FORMATION - ABSKILL, en date du 5 mai 2022 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1er- Le centre de formation FORGET FORMATION - ABSKILL, sis boulevard de
la Communication, 53950 LOUVERNE, est autorisé à dispenser les formations
obligatoires des conducteurs du transport routier de voyageurs prévues aux articles
R.3314-5, R.3314-7 et R.3314-10 du code des transports en tant qu'établissement
secondaire fonctionnant sous la responsabilité de rétablissement principal de
MAYENNE (53 100).

Article 2 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
['arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de voyageurs et à ses annexes II, II bis et II ter.

Article 3 - L'ensemble des dispositions prévues par l'arrêté n° DREAL/STRV/2018/030
susvisé portant agrément de rétablissement principal de MAYENNE (53100) est
applicable à rétablissement secondaire visé à l'article 1er.

Article 4 - Sous reserve du respect des dispositions prévues à l'article 3, le présent
arrêté est valable jusqu'à la date limite de ['agrément de rétablissement principal, soit
le 4 septembre 2023.

Article 5 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement par intérim est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 2 5 JlîlL 2022

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

KohifduMr
Itvthl^ti
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